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A l’issue de la CAP nationale des ASPTS, le constat est sans appel : il manque un 

nombre considérable d’ASPTS dans les services.  

De nombreux postes restent vacants car aucun agent n’a candidaté ou n’a été retenu. Nous        
estimons ce nombre à 190. 
 
De plus, cette estimation est à minima car elle n’anticipe pas les besoins supplémentaires que va 

générer l’application de la directive européenne sur le temps de travail. 

La charge de travail augmente, et en Sécurité Publique, le nombre d’astreintes pour chaque agent 

est très supérieur à ce qui est acceptable. 

De plus en plus de personnels scientifiques réalisent plus de 15 semaines d’astreintes par an, soit 

le double de ce qui est préconisé dans le cadre de la santé et sécurité au travail. 

Le SNAPATSI APPeLLe à uN recruTemeNT mASSIf d’ASPTS Pour fAIre fAce à 

L’AugmeNTATIoN de LA chArge de TrAvAIL eT à LA fATIgue deS PerSoNNeLS quI 

S’AccumuLe dePuIS deS ANNéeS. 


